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Référence AP PP BODYCOTE projet 

ARRETE 
imposant des prescriptions complémentaires 

à la société BODYCOTE à BEAUGENCVY 

en vue de modifier : 

- les capacités autorisées par l'arrêté préfectoral d'autorisation du 9 septembre 1997 

(complété les 12 novembre 2002 et 12 juillet 2004) 

- les normes de rejets aqueux 
- les normes des rejets atmosphériques de composés organiques volatils 

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 
Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le Code de l’environnement, et notamment le Livre I, le Titre 1* du Livre IL, et le Titre 1° 

du Livre V, 

Vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles R.1416-1 et R.1416-23, 

Vu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié fixant la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement, 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, et notamment son article 18, 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, relatif aux prélèvements et à la 

consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour la 

protection de l’environnement soumises à autorisation, 

Vu l'arrêté préfectoral du 9 septembre 1997 complété les 12 novembre 2002 et 12 juillet 

2004, autorisant la société S.A. HIT INDUSTRIES à exploiter une usine destinée au 

traitement thermique des métaux à BEAUGENCY, 
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Vu le récépissé de cession délivré le 29 août 2000 au nouvel exploitant, la S.A. BODYCOTE 

HIT, 

Vu le récépissé de cession délivré le 19 août 2004 au nouvel exploitant, la S.A. BODYCOTE, 

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 23 avril 2007, 

Vu la notification à l'intéressé de la date de réunion du conseil départemental de 

l’environnement, des risques sanitaires et technologiques et des propositions de l’inspecteur, 

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement, des risques sanitaires et 

technologiques, lors de sa réunion le 24 mai 2007, 

Vu la notification à l'intéressé du projet d’arrêté statuant sur sa demande, 

Considérant que le fonctionnement de la société BODYCOTE implantée zone industrielle 

"Acti-Loire' à BEAUGENCY a été à l'origine d'une pollution du milieu naturel (cours d'eau 

La Mauve) en octobre 2006, 

Considérant que les activités de cet établissement ont fait l'objet d'une évolution à la suite d'un 

changement de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l'environnement, 

Considérant que pour garantir les intérêts mentionnés aux articles L'211-1 et L SI 1-1 du Code 

de l'Environnement, il y a lieu d'imposer à cette société des prescriptions complémentaires au 

titre de l'article 18 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, en vue de prendre en 

compte : 
- la modification des capacités autorisées par l'arrêté préfectoral d'autorisation du 9 septembre 

1997 (complété les 12 novembre 2002 et 12 juillet 2004) pour tenir compte des déclarations 

de l'exploitant formulées le 4 décembre 2006, 

- les modalités de ses rejets aqueux, 

- Ja réduction de ses rejets atmosphériques portant sur les composés organiques volatils et les 

poussières, 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, 

ARRETE 

Article 1°: 

1- Objet de l'arrêté 

Les dispositions du présent arrêté complémentaire, prises en application de l'article 18 du 

décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, sont applicables à la société S.A. 

BODYCOTE, dont le siège social est situé 25 rue des Frères Lumières à CHASSIEU (69), 

pour les activités exercées dans son usine de BEAUGENCY. 

Elles modifient : 

- les capacités autorisées par l'arrêté préfectoral complémentaire du 12 novembre 2002 pour 

tenir compte des déclarations de l'exploitant formulées le 4 décembre 2006, 

- les normes des rejets aqueux aux réseaux d’eaux pluviales et usées, 

- les normes des rejets en composés organiques volatils.  



1.1. Application: 

Les prescriptions du paragraphe 1.2. de l’article 1° de l'arrêté préfectoral complémentaire du 

12 novembre 2002 sont abrogées et remplacées par le paragraphe 1.2. de l’article 1° du 

présent arrêté. 

Les prescriptions du paragraphe 4 de l’article 2 de l’arrêté préfectoral d’autorisation du 9 

septembre 1997 sont complétées par le point 2.2.1. de l’article 2 du présent arrêté. 

Les prescriptions des paragraphes 2.4.2. et 3.4.2. de l’article 2 de l'arrêté préfectoral 

complémentaire du 12 novembre 2002 sont abrogées et remplacées par le paragraphe 2.2.1. de 

l’article 2 du présent arrêté, 

Les prescriptions des paragraphes 3.5.2.2. et 3.5.3.2.1. de l’article 2 de l’arrêté préfectoral 

d’autorisation du 9 septembre 1997 sont abrogées et remplacées par les paragraphes 2.1.1.1. et 

2.1.1.2. de l’article 2 du présent arrêté. 

Les installations et activités exploitées ou exercées sont les suivantes: 

  

  

  

  

  

          

Rubriques Intitulé de l'activité Classement Observations 

2562 1° Chauffage et traitements industriels par A - Bac de trempe sel 

l'intermédiaire de bains de sels fondus. D21 : 8000 litres 

Le volume des bains est supérieur à 500 I. - Evaportauer D: 

1000 litres 

- Bac de trempe sel 

DSI : 8000 litres 

- Evaportauer D: 

1000 litres 

V bota — 18 000 litres 

1136 A-2c |Stockage de l’ammoniac en récipients de DC 6 bouteilles 

capacité unitaire inférieure ou égale à 50 kg d’ammoniac de 44 

La quantité totale susceptible d’être présente kg 

dans l’installation est supérieure ou égale à 150 

kg, mais inférieure à 5 t. Q= 264 kg 

1136 B-c | Emploi de l’ammoniac. DC 6 bouteilles 

La quantité totale susceptible d’être présente d’ammoniac de 44 

dans l'installation est supérieure ou égale à 150 kg 

kg, mais inférieure ou égale à 1,5 t. 
Q = 264 kg 

1414-39 Installations de remplissage ou de distribution DC 1 borne de 

de gaz inflammables liquéfiés. distribution de GPL 

Installations de remplissage de réservoirs 

alimentant des moteurs ou autres appareils 

d'utilisation comportant des organes de sécurité 

(jauges et soupapes). 

1432 2°b | Stockage en réservoirs manufacturés de liquides DC une cuve de 40 m° 

inflammables représentant une capacité de méthanol 
  

   



  

équivalente totale supérieure à 10 m° mais 

  

  

  

  

  

  

          

inférieure ou égale à 100 m°. CET = 40 m° 

2561 Trempe, recuit ou revenu métaux et alliages. D - Ligne T 80/36 Ti 

baïnitique D20 

- Ligne T 80/36 Ti 

baïnitique D50 

- Ligne T 80/72 Ti 

trempe huile D60 

- Four de revenu 6 
BdT 80/60R D 15 

- Etuve D40 

- Etuve D41 

2921 2°b |Installations de refroidissement par dispersion D l tour Evapco 

d’eau dans un flux d’air, lorsque l'installation P=150kW 

est du type «circuit primaire fermé ». 

1200 2° Emploi ou stockage de comburants. NC Stockage de Nitrate 

— nitrite de sodium 

et potassium 

Q <2 tonnes 

1412 Stockage en réservoirs manufacturés de gaz NC 1 cuve de propane 

inflammables liquéfiés. Q = 1750 kg 

2565 Revêtement métallique ou traitement NC - 1 machine de 

(nettoyage, décapage, conversion, polissage, dégraissage lessive 

attaque chimique, vibro-abrasion, etc.) de alcaline Safed DS1 : 

surfaces (métaux, matières plastiques, semi- V = 1635 litres 

conducteurs, etc.) par voie électrolytique ou - 1 machine de 

chimique à l'exclusion du nettoyage, dégraissage lessive 

dégraissage, décapage de surfaces visés par la alcaline Safed D30 : 

rubrique 2564. V = 870 litres 

Viotai = 2505 litres 

2920 Installations de réfrigération ou compression. NC 2 compresseurs 

Piotale = 40 kW 

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs. NC P=6kW 

  

Article 2 : Dispositions générales 

2.1. Pollution de l’eau 

2.1.1. Rejets admissibles 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux vannes, 

- les eaux usées industrielles, 

- les eaux pluviales de ruissellement des voiries légères, 

- les eaux pluviales de ruissellement des voiries lourdes. 
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Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 

fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 

respecter les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les 

concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 

résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 

bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 

milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

2.1.1.1. Rejets admissibles dans le réseau collectif « eaux pluviales » 

2.1.1.1.1. Origine 

Les eaux pluviales de ruissellement des aires de circulation et de stationnement après 

traitement par un débourbeur-déshuileur. 

2.1.1.1.2. Qualité 

Les eaux rejetées dans le réseau collectif auront Îles caractéristiques physico-chimiques 

suivantes : 

  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentration (mg/l) 

DCO 60 

DBO: 10 

MES 50 

ACT 1 

CI 100         
2.1.1.2. Rejets admissibles dans le réseau collectif « eaux usées » 

2.1.1.2.1. Généralité 

La qualité et les modalité des rejets dans les réseaux collectifs devront respecter les normes et 

règles figurant dans une convention spéciale de déversement conclue entra la collectivité et 

l'exploitant. 

2.1.1.2.2. Origine 

Les eaux vannes et les eaux industrielles. 

2.1.1.2.3. Qualité 

Les eaux rejetées dans le réseau collectif auront les caractéristiques physico-chimiques 

suivantes :  



  

  

  

  

  

  

Paramètres Concentration (mg/l) 

DCO 100 

DBOs 10 

MES 50 

Détergents 5 

HCT 5         
2.2. Pollution de l’air 

L'exploitant respectera les dispositions suivantes : 

2.2.1. Emissions de composés organiques volatils 

2.2. 1.1 Captation 

Les installations susceptibles de dégager des composés organiques volatils sont munies de 

dispositifs permettant de collecter à la source et de canaliser les émissions dans le respect des 

règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux 

fins des analyses précisées par le présent arrêté ou par la réglementation en vigueur. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des 

gaz dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 

d'explosion. 

2.2.1.2 Définition des valeurs limites 

Pour les valeurs limites de rejets fixées par le présent arrêté : 

- Je débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions 

normalisées de température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur 

d'eau (gaz secs), 

- les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre 

cube rapportées aux mêmes conditions normalisées et, lorsque cela est spécifié, à une teneur 

de référence en oxygène ou gaz carbonique, 

- Jes valeurs limites de rejet s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens 

réalisés sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil 

utilisé et du polluant, et voisine d'une demi-heure, 

- sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen 

de traitement. 

Les valeurs limites des émissions canalisées sont données en équivalent carbone. Les valeurs 

limites d'émissions diffuses sont données en solvants vrais.  



2.2.1.3 Définitions relatives aux composés organiques volatils et aux solvants 

On entend par "composé organique volatil" (COV) tout composé organique, à l'exclusion du 

méthane, ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15° 

Kelvin ou ayant une volatilité correspondante dans des conditions d'utilisation particulières. 

On entend par "solvant organique" tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres 

agents, sans subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des 

produits ou des déchets, ou utilisé comme solvant de nettoyage pour dissoudre des salissures, 

où comme dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, 

plastifiant ou agent protecteur. 

On entend par "consommation de solvants organiques" la quantité totale de solvants 

organiques utilisée dans une installation sur une période de douze mois, diminuée de la 

quantité de COV récupérée en interne en vue de leur réutilisation. On entend par 

"réutilisation" l'utilisation à des fins techniques où commerciales, y compris en tant que 

combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. N'entrent pas dans la 

définition de "réutilisation" les solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement 

comme déchets. 

On entend par "utilisation de solvants organiques” la quantité de solvants organiques, à l'état 

pur ou dans les préparations, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les 

solvants recyclés à l'intérieur ou à l'extérieur de l'installation, qui sont comptés chaque fois 

qu'ils sont utilisés pour l'exercice de l'activité. 

On entend par "émission diffuse de COV" toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau, 

qui n'a pas lieu sous la forme d'émissions canalisées. 

Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication contraire, les 

émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits finis." 

2.2. 1.4. Valeurs limites d'émissions pour l’ensemble des installations 

La valeur limite d’émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en 

carbone total, est de 20 mg/Nm° . 

Le flux des émissions diffuses ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de solvants utilisée. 

La valeur limite d’émission de poussières dans les rejets canalisés est de 30 mg/Nm°. 

Article 3: Prescriptions particulières applicables aux installations classées pour la 

protection de l’environnement sous la rubrique 1414 

3.1. Implantation - Aménagement 

3.1.1 - Rèoles d'implantation 

L'installation doit être implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 9 mètres 

entre les parois des appareils de distribution et les limites de propriété. Cette distance 

minimale est réduite à 5 mètres par rapport à une voie de communication publique.  
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Les distances minimales suivantes, mesurée horizontalement à partir des parois des appareils 

de distribution, doivent également être observées : 

- vingt mètres d'un établissement recevant du public de la première à la quatrième catégorie, 

- sept mètres d'un établissement recevant du public de la cinquième catégorie (magasin de 

vente dépendant de l'installation….), 

- cinq mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de 

l'installation, 

- cinq mètres des parois des appareils de distribution d'hydrocarbures liquides. Cette 

distance n'est toutefois pas exigée si les conditions suivantes sont réunies, 

- les parties hydrauliques des appareils de distribution de gaz inflammable liquéfié et 

d'hydrocarbures liquides sont séparées par une cloison métallique assurant une bonne 

étanchéité, 

-_ Ja distribution simultanée d'hydrocarbures liquides et de gaz inflammable liquéfié du 

même côté de l'ilot tel que défini au point 3.1.3 est impossible, 

- cinq mètres des aires d'entreposage de bouteilles de gaz inflammable liquéfié, 

- neuf mètres des bouches de remplissage, des évents et des parois d'un réservoir aérien 

d'hydrocarbure liquide, ou cinq mètres de bouches de remplissage et des évents d'un 

réservoir enterré d'hydrocarbure liquide, 

-_ neuf mètres des bouches de remplissage, des orifices d'évacuation à l'air libre des 

soupapes et des parois d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié, ou cinq mètres 

des bouches de remplissage et des orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes d'un 

réservoir enterré ou sous-talus de gaz inflammable liquéfié. 

Dans le cas particulier d'un appareil de distribution privatif, la distance par rapport aux parois 

d'un réservoir aérien de gaz inflammable liquéfié peut être de quatre mètres et de six mètres 

par rapport aux bouches de remplissage et aux orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes 

de ce réservoir, si l'appareil satisfait en plus les conditions suivantes : 

- ses parois sont séparées par une distance minimale de quinze mètres des limites de 

propriétés et voies de communication publiques, 

il est séparé du réservoir par un écran réalisé en matériaux incombustibles et stable au feu 

de degré deux heures, 

il est situé sur un îlot spécifique au gaz inflammable liquéfié, 

il est associé à une seule aire de remplissage, 

- le réservoir de stockage qui lui est associé est d'une capacité telle qu'il n'est pas soumis à 

la législation des installations classées pour la protection de l'environnement. 

t 

3.1.2 - Comportement au feu des bâtiments 

Les appareils de distribution et les aires de remplissage qui leur sont associées ne peuvent être 

situés qu'en plein air, ou sous une structure ouverte au minimum sur un coté et recouverte par 

une toiture couvrant totalement ou partiellement l'aire de remplissage. 

Si cette structure comporte au moins deux parois latérales, un espace libre d'au minimum 20 

centimètres de haut entre les parois et le sol et entre les parois et la toiture doit permettre 

d'assurer une ventilation permanente et naturelle de l'air et du gaz inflammable liquéfié. 

Les matériaux utilisés pour cette structure doivent être de classe A s1 do (MO) où A si di 

(M1).  



3.1,3 - Aménagement et construction des appareils de distribution 

Les pistes, les chenaux et les aires de stationnement des véhicules en attente de remplissage 

sont disposés de façon que les véhicules puissent évoluer en marche avant. 

Les pistes et les chenaux d'accès ne doivent pas être en impasse. 

Toutefois, lorsque l'espace disponible dans l'impasse ne permet pas aux chariots d'évoluer 

exclusivement en marche avant, avant et après l'opération de remplissage, les pistes d'accès en 

impasse sont admises pour les appareils de distribution privatifs alimentant les chariots 

élévateurs de l'établissement aux conditions que : 

- l'appareil de distribution ne soit pas placé dans l'axe de marche du chariot ; 
- un dispositif mécanique au sol (rail, haricot en béton, plots...) infranchissable 

transversalement par le chariot, guide l'accès à l'appareil de distribution en marche arrière 

exclusivement, de sorte que le chariot évolue parallèlement à celui-ci lorsqu'il atteint l'aire 

de remplissage ; 

- des butées d'arrêt soient implantées ; 
- le remplissage ne soit effectué que chariot vide de chargement ; 
- une protection mécanique adéquate contre les heurts des objets manutentionnés dans 

l'environnement immédiat de l'appareil de distribution soit assurée. 

Pour chaque appareil de distribution, une aire de remplissage, de 1,5 mètre dans le sens de 

circulation sur 2,2 mètres, est matérialisée sur le sol. Deux aires de remplissage associées à la 

distribution de gaz inflammable liquéfié doivent être distantes d'au moins 1 mètre. 

L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent des gaz inflammables 

liquéfiés (unité de filtration, dégazage, mesurage, etc.) doit être en matériaux classés A2 s: do 

(MO) ou A2 s1 di (M1). La carrosserie des appareils de distribution doit comporter des orifices 

de ventilation haute et basse, dimensionnés de manière à obtenir une ventilation efficace. 

3.1.4 - Installations annexes 

Si le groupe de pompage destiné au transfert de carburant liquéfié entre le réservoir de 

stockage et les appareils de distribution est en fosse, celle-ci doit être maçonnée et protégée 

contre les intempéries. 

De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la (ou des) 

pompe(s) (ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties doit être installée pour éviter 

l'accumulations de vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut être 

remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point bas 

des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la 

teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans le cas une 
alarme sonore ou lumineuse. 

L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement doit être aisé pour le 

personnel d'exploitation.  
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3.2, Exploitation - entretien 

3.2.1 - Contrôle de l'accès 
  

Sauf dans le cas d'une exploitation en libre-service, l'utilisation des appareils de distribution 

de gaz inflammables liquéfiés doit être assurée par un agent d'exploitation. 

Cas d'une exploitation en libre-service : 

Lorsque la station est ouverte, l'usager du véhicule est autorisé à procéder lui-même au 

remplissage du réservoir du véhicule. Cependant, un agent d'exploitation doit pouvoir 

intervenir rapidement en cas d'alarme. En l'absence de personnel d'exploitation, le libre- 

service est interdit. 

3.2.2 - Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et 

les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de 

données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

3.2.3 - Remolissage des réservoirs 

"Le raccordement du flexible au véhicule et le remplissage du réservoir ne doivent s'effectuer 

qu'à l'aplomb de l'aire de remplissage. 

Le remplissage de réservoirs de véhicules terrestres à partir d'un appareil de distribution 

nautique est interdit. 

Le flexible doit être conçu et contrôlé conformément à la norme EN 1762. Sa longueur est 

inférieure ou égale à 5 mètres, et son volume intérieur est inférieur ou égal à 0,65 litre, sauf 

dans le cas de la distribution nautique où sa longueur maximum est de 8 mètres et son volume 

intérieur inférieur ou égal à 1,04 litre. Un dispositif approprié devra empêcher que celui-ci ne 

subisse une usure due à un contact répété avec le sol, et, dans le cas de la distribution 

nautique, qu'il ne puisse se trouver comprimé entre le bateau et la berge ou le ponton 

(interposition de pneus, bouées....). 

Prescriptions complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service 

L'appareil de distribution doit être verrouillé en dehors des opérations de remplissage et ne 

peut être déverrouillé qu'à l'aide d'une clé, d'un badge ou d'une commande à distance 

actionnée par l'agent d'exploitation. 

L'agent de la station est prévenu de la fin de chaque remplissage et procède alors, s'il y a lieu, 

au verrouillage de l'appareil de distribution. 

L'agent d'exploitation consigne sur un registre l'ensemble des anomalies qui lui sont signalées,  
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3. Risques 

3.3.1 — Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 

entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de 

ces matériels. 

3,3,2 - Movens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- 2 extincteurs à poudre polyvalente de type NF M1 H 21 A-233 B et C situés à moins de 

20 mètres des appareils de distribution, pour chaque groupe d'appareils comprenant de un 

à trois appareils. Ces extincteurs peuvent être pris en compte pour la protection du 

stockage si la distance entre celui-ci et les extincteurs est au plus égale à 20 mètres, 

- un moyen permettant d'alerter les servies d'incendie et de secours. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Le personnel doit être formé à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie. 

3.3.3 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation dans lesquelles sont 

susceptibles d'apparaître des atmosphères explosives au sens de la réglementation ou des 

atmosphères susceptibles d'aggraver le risque d'incendie. 

Ce risque est signalé. 

En particulier, le volume délimité horizontalement par le périmètre situé à 5 mètres des parois 

de chaque appareil de distribution et verticalement par le sol et par un plan situé à un mêtre 

au-dessus du carter contenant la partie hydraulique de l'appareil de distribution doit faire 

partie du recensement des parties de l'installation « atmosphères explosives ». 

3.3.4 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 3.3.3. "atmosphères explosives", les 

installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 

l'exploitation et réalisées conformément aux réglementations en vigueur. 

En particulier, le matériel électrique implanté dans l'appareil de distribution, celui utilisé pour 

les appareils de contrôle de la teneur en gaz mentionnés au point 3.1.4, ainsi que celui utilisé 

pour le fonctionnement du moteur des pompes ou l'isolation des lignes de transfert du produit 

en phase liquide ou gazeuse (électrovannes), doit être entièrement constitué de matériels 

utilisables dans les atmosphères explosives conformes aux dispositions du décret du 19 

novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosible. Dans les autres parties de l'installation où les atmosphères explosives  
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peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les 

installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité 

industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface chaude 

susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause 

possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la 

propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation 

en cause. 

Le matériel électrique utilisé pour la distribution d'hydrocarbures liquides et situé dans les 

parties de l'installation "atmosphères explosives" doit également satisfaire aux critères définis 

ci-dessus. 

Dans le cas où des matériels électriques ou électroniques, situés dans l'appareil de distribution 

de gaz inflammable liquéfié, ne répondent pas au critère énoncé ci-dessus "utilisables dans les 

atmosphères explosives", ils doivent alors être implantés en dehors des parties de l'installation 

définies au point 3.3.3. ou dans un compartiment distinct de la partie où intervient le gaz 

inflammable liquéfié. Ce compartiment devra être séparé de la partie où le gaz inflammable 

liquéfié peut être présent, par une cloison étanche au gaz inflammable liquéfié, ou par un 

espace ventilé naturellement assurant une dilution continue de manière à le rendre 

inaccessible au gaz inflammable liquéfié sous forme liquide ou gazeuse. 

Un dispositif d'arrêt d'urgence commandable depuis le local central de la station doit 

permettre de provoquer la coupure de l'alimentation électrique générale de la station ou de 

l'ensemble des installations destinées à la distribution de gaz inflammable liquéfié et d'assurer 

ainsi leur mise en sécurité. "En particulier, pour un appareil de distribution privatif, son 

déclenchement agit sur la vanne de sectionnement aval du groupe de pompage mentionnée au 

point 3.1.4." 

L'installation électrique du reste de la station doit être réalisée conformément à la norme NFC 

15-100. 

3.3.5 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées 

dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

-_ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'installation 

visées au point 3.3.3. « incendie » et « atmosphères explosives », 

- l'obligation du "permis de travail" pour les parties de l'installation visées au point 3.3.3, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 

de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant du gaz 

inflammable sous forme liquide ou gazeuse, 

- [es moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc, 

-__ les mesures de sécurité à respecter (en particulier l'interdiction de stocker des matières 

inflammables autres que celles qui sont prévues dans les parties de l'installation visées au 

point 3,3.3.).  
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Les prescriptions à observer par le client de l'installation seront affichées soit en caractère 

lisibles, soit au moyen de pictogrammes au niveau de l'appareil de distribution. Elles 

concerneront notamment : 

- les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale, 

- l'interdiction de fumer, 

- "l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires ;" 

- l'obligation d'arrêter le moteur et de couper le contact du véhicule, 

- l'interdiction de remplir des réservoirs mobiles, 
- l'interdiction de procéder lui-même au remplissage du véhicule. 

Cas d'une exploitation en libre-service : 

À l'exception du dernier tiret, les mêmes consignes de sécurité à observer par le client seront 

affichées. 

3,3.6 - Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation prévoient notamment l'obligation pour l'agent d'exploitation, 

avant de fermer la station, de couper l'alimentation électrique générale de la station ou de 

l'ensemble des installations destinées à la distribution du gaz inflammable liquéfié (mise en 

sécurité) et de fermer les robinets d'isolement du ou des réservoir(s) de stockage par rapport à 

l'installation de distribution. 

Prescriptions complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service 

Le mode opératoire doit être affiché à l'attention des personnes qui effectuent le remplissage. 

I1 doit reprendre, notamment, les indications suivantes reportées dans l'ordre chronologique 

propre à la station : 

- branchement du raccord d'extrémité du flexible (pistolet), 

-  actionnement du dispositif "homme mort", 

-__ débranchement du pistolet. 

3.3.7 - Dispositifs de sécurité sur l'installation 

Canalisations de liaison entre l'appareil de distribution et le réservoir à partir duquel il est 

alimenté (phases liquide ou gazeuse) : celles-ci sont enterrées de façon à les protéger des 

chocs mécaniques. Dans le cas d'un appareil de distribution privatif répondant aux critères 

particuliers énoncés au dernier paragraphe du point 3.1.1, les canalisations peuvent être 

aériennes pour autant qu'elles soient efficacement protégées contre les chocs mécaniques. 

La liaison des canalisations avec l'appareil de distribution s'effectue sous l'appareil. 

D'autre part, elles doivent comporter un point faible (raccord cassant) destiné à se rompre en 

cas d'arrachement accidentel de l'appareil et, dans le cas de la distribution nautique nécessitant 

un ponton, un deuxième point faible, dans le sol de la berge au niveau de la jonction berge- 

ponton, destiné à se rompre en cas d'arrachement du ponton. Des dispositifs automatiques, 

placés de part et d'autre de ce(s deux) point(s) faible(s), doivent interrompre tout débit liquide 

ou gazeux en cas de rupture. 

En amont, ces dispositifs sont doublés par des vannes, placées sous le niveau du sol, et, le cas 

échéant, sous le socle de l'appareil de distribution implanté sur ponton, dont une - deux dans 

le cas d'un appareil de distribution nautique implanté sur ponton - au moins est à sécurité  



- 14 - 

positive et asservie au dispositif d'arrêt d'urgence prévu au point 3.3.3. Elles sont également 

commandables manuellement. 

Lorsque l'îlot mentionné au point 3.1.3 est constitué par un massif en béton avec fondations, 

le niveau supérieur du massif en béton peut être assimilé au niveau du sol susmentionné et les 

dispositifs de sécurité peuvent être logés dans le massif en béton. 

Flexible d'alimentation 

Le flexible doit comporter : 

- un raccord cassant à l'une des ses extrémités, 

- un raccord déboitable destiné à se détacher en cas de traction anormale sur le flexible, 

- en amont et en aval des points faibles précités, un dispositif automatique qui, en cas de 

rupture, arrête le débit en amont et empêche la vidange à l'air libre du produit contenu en 

aval. 

Le pistolet doit être muni d'un dispositif automatique qui, lors du remplissage, interdit le débit 

si le pistolet n'est pas raccordé à l'orifice de remplissage du réservoir du véhicule. 

Interrupteur de remplissage 

L'appareil de distribution doit être équipé d'un interrupteur de remplissage de type " homme 

mort qui commande une vanne à sécurité positive différente de celle mentionnée au ler 

paragraphe ci-dessus, placée à l'amont du flexible, et qui, en cas d'interruption de sollicitation, 

arrête immédiatement le remplissage en cours en imposant la fermeture de l'ensemble des 

vannes placées sur le circuit liquide de l'appareil de distribution. 

"Dans le cas particulier d'un appareil de distribution privatif, dépourvu de mesureur, il est 

permis que l'interrupteur de remplissage sus décrit commande de façon identique la vanne à 

sécurité positive mentionnée au paragraphe "Canalisations de liaison entre l'appareil de 

distribution et le réservoir à partir duquel il est alimenté" ci-dessus." 

Organe limiteur de débit 

Un organe limitant le débit de remplissage à 4,8 mètres cubes par heure doit être installé à 

l'amont du flexible. 

À chaque interruption de remplissage, un système doit assurer l'arrêt du groupe motopompe 

après temporisation. 

Prestations complémentaires pour le cas d'une exploitation en libre-service 

L'appareil de distribution doit être équipé : 

- d'un dispositif «d'arrêt d'urgence» à proximité de l'appareil, permettant d'alerter 

instantanément l'agent d'exploitation et de provoquer la coupure de l'ensemble des 

installations destinées à la distribution de gaz inflammable liquéfié, assurant ainsi leur 

mise en sécurité, 

-_ d'un système permettant de transmettre les informations sur la phase de fonctionnement en 

cours de l'appareil de distribution au(x) point(s) de contrôle de la station.  
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L'agent d'exploitation doit pouvoir commander à tout moment, depuis un point de contrôle de 

la station, le fonctionnement de l'appareil de distribution. 

Article 4 SANCTIONS ADMINISTRATIVES : 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à 

celles qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret 

pourra : 
> soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites 

> soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme 

répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à 

mesure de l'exécution des travaux. 

> soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques, le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être 

exercées. 

Article S DELAIS et VOIES de RECOURS : 

L'exploitant peut saisir le Tribunal Administratif d'Orléans d’un recours contentieux dans les 

deux mois à compter de la notification de la présente décision. 

Article 6 : 

M. le Maire de BEAUGENCY est chargé de : 

1) Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les 

archives de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par 

l'exploitation. 

2) Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera 

immédiatement transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, 

Direction des Collectivités Locales et de l'Aménagement — Bureau de l'Aménagement et des 

Risques Industriels. 

Article 7 AFFICHAGE : 

Un extrait du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans 

l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet du 

Loiret et, aux frais de l'exploitant.  
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Article 9 EXECUTION : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, Monsieur le Maire de la commune 

de BEAUGENCY, Monsieur le directeur régional de l’industrie, de la recherche et de 

l’environnement -Centre- et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Fait à Orléans, le 4 9 JUIN 2007 

Le Préfet, 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général 

    

  

ÿiichel BERGUE 

 


